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A l’occasion de la commémoration  

de l’armistice du 8 mai 1945, 

la population est invitée à se joindre au cortège qui 

se rendra au monument aux Morts où sera déposée 

une gerbe. 

     

Départ devant la Salle des Fêtes de 

TOUTENCOURT à 11 heures. 

     

A l’issue de cette cérémonie, un vin d’honneur sera 

offert par la Municipalité à la Salle des Fêtes. 


